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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2025 
PROCES-VERBAL 

 

Association :   Éclaireuses et Éclaireurs de la Nature 

Siège social :   45 chemin du Peney - 73 000 CHAMBÉRY 

Siret :    511 394 900 000 27 

Séance :   Assemblée générale annuelle 2025 

Lieu :    Dhagpo Kundreul Ling  

   63 640 Biollet 

Date :   Samedi 06 au dimanche 07 décembre 2025 

 

 
 

Ordre du jour et documents joints à la convocation : 

 

1. Rapport d’activité de l’année 2024-2025 

1.1. Rapport moral de la présidence 

1.2. Rapport d’activité 2024-2025 

 

2. Rapport financier 

2.1. Rapport financier 2024-2025 – affectation du résultat 

2.2. Budget prévisionnel 2025-2026 

 

3. Vote du montant des adhésions 2026-2027 

 

4. Renouvellement du conseil d’administration 

 

5. Plan triennal 2025-2028 

 

 

La tenue de l’assemblée générale et l’ordre du jour ont eu lieu conformément à la 

convocation. 

 

 

 

Communication de l’assemblée générale : 

 

• La première convocation à l’assemblée générale a été envoyée par mail le 17 

septembre 2024  

• L’ordre du jour définitif et toutes les pièces présentées en séance ont été 

transmis par mail le 21 novembre 2025 à tous les adhérents. 

• Chaque pièce présentée à l’assemblée a été insérée sur le site internet de 

l’association le 21 novembre 2025. 

• Toutes les pièces ont été présentées pendant l’assemblée générale et plusieurs 

exemplaires imprimés étaient disponibles. 
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TENUE DE LA SÉANCE 

DÉTAILS DES VOTANTS 

 

 

 

Président de séance :  Diane LEAULT-DECAS, présidente 

Secrétaire de séance :  Adèle THOMAS, membre du bureau et Valérie BERNAT, 

responsable administrative et financière 

 

 

Avant l’ouverture de la séance, tous les participants ont signé la feuille 

d’émargement. Les membres votants ont été définis selon l’article 8 des statuts. 

Chaque membre votant a reçu un bulletin de vote papier comprenant l’ensemble 

des questions mises au vote et l’élection du conseil d’administration. Les questions 

posées sont projetées sur grand écran, les questions additionnelles émises lors des 

débats peuvent ainsi être lues par l’ensemble de l’assemblée avant le vote. 

Le détail des noms des membres votants et représentés est disponible sur demande à 

l’adresse info@edln.org. 

 

Samedi 06/12/2025 

Vote des résolutions 1, 2, 3, 4, 5 

Personnes présentes : 69 

Membres votants présents : 41 

Membres votants représentés : 14 

Total des membres votants ou représentés : 55
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Ouverture de la séance : 

L’assemblée générale est ouverte à 13h30 par Diane LEAULT-DECAS, présidente et 

Robin VALBRET, vice-président. 

Le récapitulatif des votants a été énoncé à tous les présents : 

1) Selon l’article 8 des statuts, 73 membres votants représentent la totalité des 

membres de l’association. 55 membres votants sont présents ou représentés. 

Aucune objection n’est levée.  

 

2) Diane LEAULT-DECAS présente les principes et l’ordre du jour à tous les 

participants. L’ordre du jour suit l’ordre des pièces envoyées à la convocation.  

Les participants ont été invités à lire les pièces en amont. Un résumé des pièces 

est présenté aux participants. 

Les décisions ordinaires sont mises au vote pour chaque pièce à la majorité 

des suffrages exprimés (article 9 des statuts).  

 

3) Alexandre LASSEIGNE est animateur de l’assemblée générale. Il garantit la 

fluidité des échanges et anime les temps de débat. 

 

4) Les bulletins sont dépouillés par Claire POURCEL, membre du bureau sortante 

et Loumia LANSAC-GUILBERT et Lilas BOUSQUET, bénévoles de l’association. 
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RESUMÉ DES ÉCHANGES 

RÉSULTATS DES VOTES 

 

Pièces 1.1 et 1.2 - Rapport moral et rapport d’activité 

1.1 Rapport moral 

Le rapport moral est présenté par Diane LEAULT-DECAS, présidente.  

  

1.2 Rapport d’activité 

Le rapport d’activité détaille les avancées et résultats de l’association en 2023-2024. Il 

est présenté de manière résumée par les personnes suivantes :   

1. Les EDLN en chiffres ................................................................................. Matthieu CHAPELIER 

2. Activités proposées dans les camps scouts ........................................... Thiéfaine HALLAJD  

3. Activités proposées dans les groupes locaux ..................................... Matthieu CHAPELIER  

4. Formations ........................................................... Ophélie LEFEBVRE et Sylvain BEAUVERGER 

5. Commission pédagogie ............................................. Mélanie ROCHAT et Claire POURCEL 

6. A l’abri de la maltraitance ............................................................................... Robin VALBRET 

7. Commission spiritualité……………………………….Ophélie LEFEBVRE et Benoit DARBLADE 

8. Relations extérieures ............................................................................... Matthieu CHAPELIER 

9. Les EDLN à l’international .......................................................................... Johann DELEBARRE 

10. Commission écologie .......................................... Emma FALCONNET et Titouan MORHAIN 

11. Modèle socio-économique ............................................................................ Valérie BERNAT 

12. Gouvernance .......................................................................................... Diane LEAULT-DECAS 

13. Communication ........................................................ Matthieu CHAPELIER et Lucie JOLIVOT 

14. Inclusion……………………………………………………………………………..Mathilde VIRIEUX 

15. Salariés  ........................................................... Diane LEAULT-DECAS et Matthieu CHAPELIER 

16. Conclusion ......................................................... Diane LEAULT-DECAS et Ophélie LEFEBVRE 

Entre chaque présentation, les participants sont invités à poser des questions, à 

échanger et à s’exprimer en plénière.  

VOTE DU RAPPORT D’ACTIVITE 

Le rapport d’activité est mis au vote et adopté à l’unanimité des suffrages exprimés. 

Votes pour : 54 voix 

Votes contre : 0 voix 

Abstention : 1 voix 
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Pièces 2.1 et 2.2 - Rapport financier et budget prévisionnel 

Le rapport financier et le budget prévisionnel sont présentés par Adèle THOMAS, 

trésorière, Mélanie ROCHAT, membre du bureau et Valérie BERNAT, responsable 

administrative et financière. 

2.1 Rapport financier 

VOTE DU RAPPORT FINANCIER 

Le rapport financier est mis au vote et adopté à l’unanimité des suffrages exprimés. 

Votes pour : 51voix 

Votes contre : 0 voix 

Abstention : 4 voix 

 

VOTE DE L’AFFECTATION DU RESULTAT DES GROUPES LOCAUX 

Il est proposé à l’assemblée de donner la possibilité à chaque groupe local d’affecter 

son résultat selon les besoins qu’il aura identifié (formation, matériel, déplacement 

etc.) 

L’affectation du résultat des groupes locaux est mise au vote et adoptée à la majorité 

des suffrages exprimés. 

• Votes pour : 54 voix 

• Votes contre : 1 voix 

• Abstention : 0 voix 

 

VOTE DE L’AFFECTATION DU RESULTAT HORS GROUPES LOCAUX 

Il est proposé à l’assemblée de mettre en réserve le résultat hors groupes locaux 

L’affectation du résultat des groupes locaux est mise au vote et adoptée à l’unanimité 

des suffrages exprimés. 

• Votes pour : 55 voix 

• Votes contre : 0 voix 

• Abstention : 0 voix 

 

VOTE DE LA RÉAFFECTATION DES RESULTATS PRECEDENTS 

Il est proposé à l’assemblée générale de reconduire l’affectation du budget des 

commissions, soit de réaffecter 4 263€ pour financer la vie des commissions 

La réaffectation du résultat du budget vie des commissions est mise au vote et 

adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  

• Votes pour : 54 voix 

• Votes contre : 0 voix 

• Abstention : 1 voix 
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Il est proposé à l’assemblée générale de reconduire l’affectation du budget « aide 

aux projets des jeunes », soit de réaffecter 8 792 € pour les projets des jeunes. 

  

 

La réaffectation du résultat du budget « Aide aux projets des jeunes » est mise au vote 

et adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés.  

 

• Votes pour : 55 voix 

• Votes contre : 0 voix 

• Abstention : 0 voix 

 

 

 

2.2 Budget prévisionnel 

 

VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 

Le budget prévisionnel est mis au vote et adopté à la majorité des suffrages exprimés. 

Votes pour : 50 voix 

Votes contre : 2 voix  

Abstentions : 3 voix 

 

Pièce 3 – Montant des adhésions 2026-2027 

 

Adèle THOMAS, présente et anime le chapitre concernant le vote du montant des 

adhésions 2026-2027 identique aux principes et montants votés à l’assemblée 

générale 2021. 

 

VOTE DES PRINCIPES ET DU MONTANT DES ADHESIONS ANNUELLES 2026-2027 

Les montants et le principe des adhésions annuelles 2026-2027 est mis au vote et 

adopté à la majorité des suffrages exprimés. Ils seront identiques à ceux appliqués en 

2025-2026. 

Votes pour :  53 voix 

Votes contre : 0 voix 

Abstention :  2 voix 
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Pièce 4 – Élection des administratrices et administrateurs 

Robin VALBRET, présente et anime le chapitre concernant le renouvellement du 

conseil d’administration. Il est fait rappel de la constitution actuelle du conseil, du 

détail des membres en fin de mandat et du détail des membres démissionnaires. Puis 

il est fait mention des règles statutaires régissant le remplacement des membres 

démissionnaires, article 5 : « Il est procédé à leur remplacement définitif par la plus 

prochaine assemblée générale. Les pouvoirs des membres ainsi élus prennent fin à la 

date où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. » 

Selon l’article 5 des statuts : « L’association est administrée par un conseil 

d’administration dont le nombre des membres, fixé par délibération de l’assemblée 

générale, est compris entre douze (12) membres au moins et seize (16) membres au 

plus ».  

Les trois candidats à l’élection présentent à tour de rôle leurs motivations.  

ÉLECTION DES ADMINISTRATRICES ET ADMINISTRATEURS : 

Détails des votes 
Total 

pour 

Total 

contre 

Total 

blanc 
Election 

Adèle THOMAS 53 0 2 OUI 

Titouan MORHAIN 54 0 1 OUI 

Coralie DARSY 54 0 1 OUI 

 

 

Trois candidats sont élus à la majorité des suffrages exprimés. 

 

Le minimum de 12 membres n’étant pas atteint, le conseil d’administration peut 

pourvoir provisoirement en cooptant un nouveau membre. Celui-ci devra être 

approuvé à la prochaine assemblée générale. 

 

MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 2025 – 2026 

 

Le conseil d’administration s’est réuni le 07 décembre 2025 pour élire le bureau 2025-

2026. Les résultats sont indiqués ci-dessus. 
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Pièce 5 – Plan triennal 2025-2028 

Durant l’année écoulée, le conseil d’administration s’est saisi de l’élaboration du plan 

triennal 2025-2028. Les commissions et les équipes territoriales ont été invités à faire 

remonter leurs objectifs pour les trois années à venir. Deux consultations ont aussi été 

menées par visio ouvertes à tous les membres de l’association afin d’assurer la prise 

en compte des remontées des bénévoles des groupes locaux. 

Suite à la restitution du bilan du plan triennal 2023-2025 par Camille PATOU, Emma 

FALCONNET présente les objectifs essentiels du plan triennal 2025-2028. 

Le plan triennal est mis au vote et adopté à la majorité des suffrages exprimés. 

• Votes pour : 49 voix 

• Votes contre : 0 voix 

• Abstentions : 6 voix 

 

 

Clôture de l’assemblée générale. 

 

 

 

 

 

 


